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Accord collectif sur la prévoyance et la couverture complémentaire des dépenses de santé de la société  THOMSON multimedia.

Entre les soussignés :

La société THOMSON MULTIMEDIA S.A dont le siège social est situé 46 quai Alphonse Le Gallo, 92648 Boulogne Billancourt agissant tant pour son propre compte que pour celui de ses filiales en France figurant en annexe 1,

Et les organisations syndicales représentatives:

CFDT                  

CFE / CGC          

CGT                     

CGT / FO            

Il est convenu ce qui suit 

Article 1/ Objet du régime 

Le présent accord collectif a pour objet : 

· la mise en place d’un régime unique de prévoyance obligatoire pour l’ensemble du personnel, au 1er janvier 2001 des sociétés du Groupe Thomson multimedia en France, figurant en annexe 1;

· la mise en place progressive de deux régimes de couverture complémentaire collective des dépenses de santé à caractère obligatoire pour les salariés et leurs ayants-droit, au 1/1/2001 pour ceux qui relèvent du  périmètre 1 et courant 2001 (et au plus tard au 31/12/2001) pour ceux qui relèvent du périmètre 2 (cf annexe 2).

Les régimes de couverture des dépenses de santé et le régime de prévoyance obligatoires feront l’objet de deux contrats collectifs distincts conclus entre le Groupe THOMSON multimedia et l’organisme gestionnaire désigné à l’article 8 ci-après ;

Article 2 / Domaine d’application

Dans le présent accord, la Direction Générale du Groupe THOMSON multimedia engage les sociétés juridiquement autonomes détenues directement ou indirectement à 50% ou plus de 50% par Thomson multimédia.

Les comités d’établissement, comités d’entreprise, comités centraux d'entreprises des sociétés concernées pourront adhérer à ces contrats pour leur propre personnel. Leur adhésion fera l’objet d’une décision de ces instances.

Ultérieurement :

a)    d’autres entités détenues directement ou indirectement à 50% ou plus de 50% pourront adhérer à ces régimes pour leurs salariés, aux mêmes conditions, sous réserve de l’avis favorable du Comité Paritaire de Pilotage prévu à l’article 4 ci-après,

b)   de même, une société détenue directement ou indirectement à moins de 50% pourra adhérer à ce régime pour ses salariés, aux mêmes conditions, sous réserve de l’accord de la Direction Générale de cette société, de l’avis favorable de son comité d’entreprise (ou à défaut des salariés eux-mêmes consultés par référendum) et du Comité Paritaire de Pilotage prévu à l’article 4 ci-après.

Article 3 / Couverture des garanties

3.1 Principes de la couverture

En prévoyance, il est mis en place un régime obligatoire unique pour l’ensemble des salariés.

En couverture complémentaire des dépenses de santé, sont mis en place deux régimes obligatoires pour tous les salariés répartis sur deux périmètres et selon deux types de modalités.

Les périmètres 1 et 2 ainsi que les dates de mise en place du régime sont définis à l’annexe 2.

Pour l'application du nouveau régime de santé aux salariés du périmètre 2 , il est convenu que les directions locales concernées s'assureront, en accord avec les organisations syndicales, à travers un processus de consultation de l'ensemble des salariés concernés, que la majorité absolue de ces derniers est favorable au passage à un régime obligatoire. Cette consultation sera organisée durant le temps de travail et ses modalités pratiques seront assurées par les directions locales en accord avec les organisations syndicales.

Les parties conviennent qu'il s'agit là d'une première étape d'harmonisation des régimes de couverture des risques de santé, permettant :

. d'en réduire le nombre de 8 à 2

. de tenir compte des écarts de garanties importants existants à l'heure actuelle, selon que les salariés relèvent de sites ou catégories à régimes obligatoires ou facultatifs.

Elles sont convenues d'examiner, dans le courant du premier semestre de l'année 2002, la question des modalités de l'unification des deux régimes de santé.

3.2 Les niveaux de couverture

· la couverture prévoyance est jointe en annexe 3 (options facultatives annexes 4 et 5)

· la couverture des dépenses de santé Périmètre 1 est jointe en annexe 6

· la couverture des dépenses de santé Périmètre 2 est jointe en annexe 7

N.B : les taux de remboursement mentionnés, pour chaque nature de garanties, dans les tableaux joints en annexe 6 et 7, s'entendent "en complément de la sécurité sociale".

Dans le cas ou un remboursement réalisé par une autre mutuelle dont un salarié de TMM est bénéficiaire (mutuelle obligatoire du conjoint par exemple), n'atteint pas le total des frais réels engagés, le régime de couverture des frais de santé de THOMSON multimedia intervient à titre de "sur-complémentaire". Dans ce cas le salarié peut bénéficier, pour lui même et/ou ses ayants-droit, d'un remboursement complémentaire des frais non couverts à hauteur des maxima de couverture du régime de TMM, sans dépasser, pour chaque acte, le total des frais réellement engagés.

Article 4 / Pilotage paritaire du régime

Le pilotage des régimes de couverture des dépenses de santé et prévoyance est assuré par un Comité Paritaire de Pilotage composé de représentants de la direction (direction générale et directions des sociétés filiales concernées) et de 2 représentants de chaque organisation syndicale représentative  signataire du présent accord.

Le comité paritaire de pilotage s'assure, avec le concours de l'organisme gestionnaire, de l'équilibre des régimes et suit leurs résultats de gestion. Il examine l'évolution des risques dans l'intérêt tout à la fois de la protection des salariés et de la maîtrise des dépenses.

Il remet un avis technique lors de la demande d'adhésion d'une nouvelle société aux contrats proposés.

Il réexamine le choix de l’organisme gestionnaire du contrat (cf. article 8 ci-après), conformément à l’article L 912.2 du Code de la sécurité sociale (1).

Le comité de pilotage prend ses décisions à la majorité des 2/3 de ses membres.

Lors de sa première réunion d'installation il adoptera ses règles de fonctionnement (constitution d'un bureau, rythme des réunions, secrétariat…), sur la base d'une proposition présentée par la direction générale. 

Les représentants des organisations syndicales disposeront d'un crédit d'heures de fonction suffisant ainsi que des moyens nécessaires pour effectuer leurs missions. Les frais de déplacement et d'hébergement rendus nécessaires par l'exercice des ces missions (réunions) sont pris en charge par leur société de rattachement et remboursés ensuite par la direction générale.

Article 5 / Financement des régimes des actifs

La cotisation destinée à financer les régimes de couverture des dépenses santé et prévoyance (annexes 3, 6 et 7) est déterminée par deux contrats collectifs distincts à adhésion obligatoire pour les actifs, signés entre THOMSON multimedia agissant pour le compte des sociétés du Groupe et l’organisme gestionnaire.

Toute modification des cotisations fera l'objet d'un avenant au présent accord.

_______________________________________________________________________________________

(1) L912-2 « lorsque l’accord d’entreprise, l’accord ratifié ou la décision unilatérale de l’employeur désigne celui ou ceux des organismes mentionnés à l’article 912-1 qui garantissent la couverture des risques, il comporte une clause déterminant dans quelle périodicité le choix de ces organismes ainsi que des intermédiaires peut être réexaminé. La périodicité du réexamen ne peut excéder cinq ans »
5.1 / Les cotisations couverture frais de santé

Pour les salariés relevant du périmètre 1, la cotisation est identique quelle que soit la situation de famille et permet la couverture du salarié et de ses ayants-droit tels que définis en annexe. Cette cotisation est égale à 3,054 % du salaire brut annuel.

Pour les salariés relevant du périmètre 2, la cotisation est identique quelle que soit la situation de famille et permet la couverture du salarié et de ses ayants-droit tels que définis en annexe, à l’exception du conjoint salarié. Cette cotisation est égale à 3,31 % du salaire brut annuel. 

Toutefois de manière facultative, le conjoint salarié peut adhérer au régime, dans ce cas sa cotisation est égale à 190 francs par mois.

Les taux de cotisation pour les deux périmètres ne seront pas modifiés pendant la première période de 3 ans. Cependant, à compter du 1/1/2002 ils seront indexés annuellement sur l'indice CMT.(Consommation Médicale Totale)

5.2 / Les cotisations prévoyance

La cotisation Périmètre 1 et 2 est de : 

Tranche A : 1,54 % du salaire brut annuel

Tranche B et tranche C : 1,80% du salaire brut annuel

N.B : la répartition en % des taux globaux de cotisation mentionnés en 5.1 et 5.2 ci dessus, part employeur et part salarié, est précisée, pour chaque filiale concernée, en annexe 8.

5.3 / Participation de l'employeur

Le pourcentage de contribution de l'employeur aux charges du régime de santé est fixé à 50% du montant de la cotisation concernant chaque salarié.

Il en est de même du pourcentage de contribution de l'employeur aux charges du régime de prévoyance.

Toutefois, lorsque, pour un établissement donné ou une catégorie professionnelle de cet établissement, l'un ou l'autre de ces pourcentages est, à l'heure actuelle, supérieur à 50%, il sera maintenu sans changement.

Pour les salariés des périmètres 1 et 2 ayant le salaire annuel brut inférieur à 705 600 F la mise en place des nouveaux régimes santé des périmètres 1 et 2 tels que définis dans cet accord ne devra pas augmenter la somme qu’ils affectaient précédemment à leur régime de couverture santé complémentaire (régime constaté au 31.12.2000).

En conséquence le taux de cotisation salarié reste inchangé. La différence sera prise en charge par l’employeur. Les tableaux mis en annexe 8 seront revus et communiqués aux sites au cours de la première semaine de Janvier 2001.

En outre, et malgré les dispositions définies ci-dessus, lorsque le passage au nouveau régime de prévoyance et santé aura pour effet de majorer  la cotisation totale annuelle (prévoyance et santé) d'un salarié, de plus de 0,5% de son salaire brut annuel, un système de lissage de cette majoration dans le temps sera établi par accord local entre la direction et les organisations syndicales représentatives. Cet accord sera renégocié chaque année dans le cadre des négociations annuelles obligatoires. Ce système devra permettre de limiter la majoration de cotisation du salarié concerné à un maximum de 0,5% de son salaire brut par an. 

Cette garantie de lissage des hausses de cotisation n'est pas exclusive de la mise en place de tout autre système assurant un résultat aussi favorable, ou plus favorable, pour les salariés.

Par ailleurs, la Direction Générale s’engage à ouvrir une négociation entre les partenaires sociaux, courant janvier, afin d’étudier la mise en place d’un régime optionnel de santé dont le financement restera à déterminer ayant pour but de mieux garantir certaines prestations ( optique, dentaire, …..).

D’autre part, l’employeur prendra à sa charge, au travers de ses Directions locales et des mutuelles de rattachement, les avances demandées aux salariés pour des frais de santé liés au retard de mise en place du régime santé complémentaire pour le périmètre 1 (au 01/01/2001), afin que ces frais  ne soient pas à la charge du salarié mais à la charge de l’employeur jusqu’au fonctionnement normal du régime.

D’autre part, l’écart de remboursement constaté jusqu’à concurrence du niveau de remboursement assuré par l’ancien régime lorsqu’un salarié a commencé un  traitement de longue durée avant la mise en place du nouvel accord et se poursuivant après le 01/01/2001 dès lors que l’ancien régime assurait un meilleur remboursement sera assuré par l’employeur au travers de ses Directions locales et des mutuelles de rattachement

5.4 Modalités de prélèvement des cotisations de prévoyance et santé

Les cotisations dues par le salarié actif sont prélevées chaque mois échu sur leur bulletin de paie.

Le montant net imposable figurant sur les bulletins de paie du salarié, tiendra compte du bénéfice d'exonération fiscale auquel il peut prétendre, du fait du caractère obligatoire des régimes mis en place.

La participation de l’entreprise apparaîtra également sur le bulletin de paie.

5.5 Versement des cotisations des actifs

Les cotisations prélevées, comme indiqué à l’article 5.4 ci-dessus, sont versées directement à l’organisme gestionnaire par chaque établissement.

Article 6 / Sécurité du régime

Les régimes ainsi créés devront rester équilibrés; en cas de difficultés, le comité paritaire de pilotage prévu à l’article 4 ci-dessus, se réunira avant la fin du troisième trimestre de chaque année civile, pour arrêter les mesures propres à restaurer l’équilibre. Ces mesures pourront concerner, en fonction des risques, le niveau des cotisations et le niveau de la couverture.

Tout accroissement des dépenses des régimes de couverture des dépenses de santé entraînés par une modification du contenu, des conditions et des taux de remboursement pratiqués par la Sécurité sociale, autre que l’effet des simples revalorisations habituelles, sera subordonné à l’accord du comité paritaire de pilotage. 

Article 7 / Fonds social

Un fonds social est créé par le présent accord.

Il a pour objet d’attribuer des secours dans des situations définies par le règlement établi par le comité paritaire de pilotage, instance chargée de sa supervision et ceci dans la limite des fonds disponibles.

Il est ouvert aux actifs ainsi qu’aux retraités et anciens salariés bénéficiaires du régime d’accueil défini à l’article 12 ci-après.

Ce fonds social est alimenté annuellement par l’organisme gestionnaire par un versement correspondant à 2% du montant des cotisations encaissées au titre du régime de prévoyance tel que défini dans le présent accord. Sa gestion est confiée au Comité Paritaire de Pilotage ou à un comité restreint si le Comité Paritaire le décide.

Article 8 / Choix de l’organisme gestionnaire

8.1 / Principes

La gestion technique du régime sera confiée à un organisme remplissant les conditions suivantes : 

· être agréé comme organisme complémentaire de couverture de frais de santé, mise en œuvre sous sa propre responsabilité;

· avoir l’agrément des partenaires sociaux négociateurs du présent accord;

· offrir toutes les garanties nécessaires en respectant les règles prudentielles relatives à la marge de solvabilité ou de sécurité et à la constitution de provisions techniques suffisantes;

· être un partenaire transparent, disposant des moyens de conseiller efficacement les partenaires sociaux chargés du pilotage du régime ;

· témoigner d’une politique responsable et responsabilisante (information des salariés, participation à des actions de prévention, modes de remboursement usuels préconisés, négociation des tarifs avec les prestataires de santé, etc.)

· être en mesure d’effectuer le contrôle éventuel de l’exactitude des facturations ;

· être doté d’une administration performante ;

· disposer d’un régime accessible aux retraités et anciens salariés, susceptible de prendre le relais de celui décrit dans le présent accord, dans un esprit de solidarité et conformément aux dispositions de la loi Evin.

8.2/ Choix de l’organisme

L’organisme gestionnaire des régimes de prévoyance et de frais de santé est la Mutualité Française agissant dans le cas des régimes frais de santé pour le compte des mutuelles suivantes :

· UMC

· Harmonie Mutualité

· Mutouest

· CCM (ADREA)

· CCMY

· Mutuelle de Bagneaux

Article 9/ Couverture des retraités et anciens salariés

L’organisme gestionnaire proposera – conformément à l’article 4 de la loi 89 – 1009 du 31.12.1989 (dite loi Evin) – à titre facultatif, une couverture équivalente des dépenses de santé aux retraités et anciens salariés des sociétés engagées par le présent accord.

9.1 Couverture du régime d’accueil

A compter du 01.01.2001, le régime d’accueil proposera aux retraités (on entend par retraité le personnel THOMSON multimedia étant retraité avant le 31 décembre 2000 et après cette date) et anciens salariés (on entend par ancien salarié le personnel THOMSON multimedia ayant été licencié et préretraité) ainsi qu’à leurs ayants-droit un niveau de couverture frais de santé identique à celui des actifs. 

Pour ceux qui relèvent du régime des actifs du périmètre 1, ils continueront de percevoir les prestations du périmètre 1.

Pour ceux qui relèvent du régime des actifs du périmètre 2, ils continueront de percevoir les prestations du périmètre 2.

9.2 Cotisations

Elle est déterminée par adulte cotisant comprenant l’enfant ou les enfants à charge.

La cotisation du régime d’accueil du périmètre 1 pour l’année 2001 est égale à 326 F par mois pour un adulte avec ou sans enfant, et à 652 F par mois pour deux adultes avec ou sans enfant.

La cotisation du régime d’accueil du périmètre 2 pour l’année 2001 est égale à 275 F par mois pour un adulte avec ou sans enfant, et à 550 F par mois pour deux adultes avec ou sans enfant.

9.3 / Gestion retraités

Les cotisations des retraités et anciens salariés sont appelées directement par l’organisme gestionnaire, trimestriellement à terme échu.

Article 10 / Durée de l’accord et révision

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

 Il peut faire l'objet d'une demande de révision totale ou partielle, à l'initiative des parties et en respectant un préavis de 3 mois,  adressée à tous les signataires par lettre recommandée avec AR.

Article 11 / Accords et usages existants

Le présent accord se substitue à tous les accords et/ou usages antérieurs à sa date de mise en application (1/1/2001), ayant pour objet la couverture complémentaire des dépenses de santé et de prévoyance, en vigueur dans les sociétés du groupe Thomson multimedia listées en annexe 1.  

Article 12 / Interprétation

Le comité paritaire de pilotage est l'instance chargée d’interpréter les clauses du présent accord.

Article 13 / Dépôt

Le présent accord ainsi que ses éventuels avenants seront déposés par la partie la plus diligente au Conseil de Prud’hommes de Nanterre et à la Direction Départementale du Travail des Hauts de Seine.

Fait à Boulogne le 21 décembre 2000 en 8 exemplaires originaux.

Les Organisations Syndicales représentatives                             
La Direction Générale

CFE-CGC



CGT



Olivier Barberot










S.E.V.P Human Resources

CGT-FO



CFDT
ANNEXE I – 

LISTE DES SOCIETES CONCERNEES PAR L'ACCORD COLLECTIF SUR LA PREVOYANCE ET LA COUVERTURE COMPLEMENTAIRE DES FRAIS DE SANTE DE THOMSON multimedia

	THOMSON multimédia S.A
	Boulogne (siège)

	THOMSON multimédia sales France et europe
	Boulogne

	THOMSON Broadcast Systems
	Cergy Saint Christophe

Brest

Cesson -Sévigné

	THOMSON Télévision Components France
	Gray

	THOMSON T et D SA
	Genlis

	THOMSON Télévision Angers
	Angers

	THOMSON multimédia R et D SA
	Cesson-Sévigné

	THOMSON Plasma
	Moirans

	STELI / J2T Vidéo SA
	Tonnerre

	THOMSON Vidéoglass
	Bagneaux sur Loing



ANNEXE - 2

SITUATION ENVISAGEE POUR LA MISE EN PLACE DES REGIMES COMPLEMENTAIRES DE COUVERTURE DES FRAIS DE SANTE

	SITES


	REGIME au 1/1/2001

	TMM S.A. (Siège)


	F.N.M.F. Périmètre 1

	SALES France et Europe


	F.N.M.F. Périmètre 1

	R et D France


	F.N.M.F. Périmètre 1

	TBS Brest


	F.N.M.F. Périmètre 1

	TBS Cergy


	F.N.M.F. Périmètre 1

	TBS Rennes


	F.N.M.F. Périmètre 1

	TTA (Angers)


	coef >215 : F.N.M.F. périmètre 1

	TTD (Genlis)
	Salariés ex-Genlis : F.N.M.F périmètre 1

Salariés ex-Auxonne coef 270 et +,  ainsi que ceux qui sont déjà adhérents à UMC : F.N.M.F périmètre1 

	TTCF (Gray)


	coef 270 et + : F.N.M.F périmètre 1

	STELI/J2T (Tonnerre)


	coef  270 et + : F.N.M.F périmètre 1

	PLASMA (Moirans)
	F.N.M.F périmètre 1

	Videoglass (Bagneaux)


	Cadres : F.N.M.F périmètre 1


	SITES
	REGIME courant 2001 

(avant fin 2001)


	Angers coef jusqu’à 215


	F.N.M.F. périmètre 2

	Genlis ex-Auxonne coef < 270 non adhérents déjà à l'UMC
	F.N.M.F. périmètre 1

	Gray coef < coef 270


	F.N.M.F. périmètre 2

	Tonnerre < coef 270


	F.N.M.F. périmètre 2

	Bagneaux non cadres


	F.N.M.F. périmètre 2


ANNEXE - 3

TABLEAU DE PRESTATIONS ET DE GARANTIES PREVOYANCE

	A l'attention de

	THOMSON MULTIMEDIA SA
46, quai A. Le Gallo

92648 BOULOGNE CEDEX

Effectif total
:
 6122



	Pour son personnel

	
Cadres


Employés, Techniciens et Agents de Maîtrise


Ouvriers




	Et pour les garanties

	
Décès et Invalidité Absolue et Définitive Toutes causes (Options 1, 2 et 3)


Décès et Invalidité Absolue et Définitive par Accident

SYMBOL 250 \f "Wingdings"
Obsèques
SYMBOL 250 \f "Wingdings"
Indemnités Journalières

SYMBOL 250 \f "Wingdings"
Incapacité - Invalidité




DEFINITION DES GARANTIES

Les garanties Décès ci-après font l'objet de 3 options :


Option 1
=
garanties Décès


Option 2
=
garanties Décès et Rente Education


Option 3
=
garanties Décès et Rente de Conjoint

Le choix s'effectue par le ou les bénéficiaire(s) au moment de la réalisation du risque.

OPTION 1

deces toutes causes


Capital garanti en CAS DE DECES AVANT 69 ANS (*)
	Situation de Famille
	Montant en Pourcentage

du salaire de référence



	
	Tranche A
	Tranche B

	Célibataires, veufs, divorcés


	 250 %
	 250 %

	Mariés, Concubins 
	 340 %


	 340 %

	Majoration par enfant ou personne à charge 


	 85 %
	 85 %


Le capital est versé par anticipation en cas d'Invalidité Absolue et Définitive
(définie en annexe) avant 65 ans.

(*)
A partir de 65 ans, versement d'une fraction du capital dans les proportions suivantes :

	65 ans
	66 ans
	67 ans
	68 ans

	80 %
	60 %
	40 %
	20 %


DEFINITION DES GARANTIES

OPTION 2

deces toutes causes + rente education


Capital garanti en CAS DE DECES AVANT 69 ANS (*)
	Situation de Famille
	Montant en Pourcentage

du salaire de référence



	
	Tranche A
	Tranche B

	Tout assuré


	 300 %
	 300 %


Le capital est versé par anticipation en cas d'Invalidité Absolue et Définitive
(définie en annexe) avant 65 ans.

(*)
A partir de 65 ans, versement d'une fraction du capital dans les proportions suivantes :

	65 ans
	66 ans
	67 ans
	68 ans

	80 %
	60 %
	40 %
	20 %


En cas de Décès d'un salarié assuré, âgé de moins de 65 ans, il est versé à chaque enfant restant à charge :


une Rente Education versée trimestriellement à terme échu, d'un montant annuel de :

	Age des Enfants à Charge (*)


	Montant en Pourcentage

du salaire de référence



	
	Tranche A
	Tranche B

	Jusqu'à 11 ans 
	 8 %
	8 %

	De 12 à 17 ans 
	 12 %
	 12 %

	De 18 ans à 26 ans 
	 16 %
	 16 %


(*) Le terme de 26 ans n'est retenu qu'en cas de poursuite des études.

Les Rentes Education sont versées par anticipation en cas d'Invalidité Absolue et Définitive
(définie en annexe) avant 65 ans

DEFINITION DES GARANTIES

OPTION 3

deces toutes causes + rente de conjoint


Capital garanti en CAS DE DECES AVANT 69 ANS (*)
	Situation de Famille
	Montant en Pourcentage

du salaire de référence



	
	Tranche A
	Tranche B

	Tout assuré marié


	 250 %
	 250 %


Le capital est versé par anticipation en cas d'Invalidité Absolue et Définitive
(définie en annexe) avant 65 ans.

(*)
A partir de 65 ans, versement d'une fraction du capital dans les proportions suivantes :

	65 ans
	66 ans
	67 ans
	68 ans

	80 %
	60 %
	40 %
	20 %


En cas de décès d'un assuré marié âgé de moins de 65 ans, il est versé au profit de son conjoint survivant (selon conditions définies en annexe) et tant que ce conjoint survivant ne bénéficie pas d'une pension de réversion d'une Caisse de Retraite  :


une Rente Temporaire dont le montant annuel est égal à :


(X - 25) x 0,40 % du salaire de référence Tranches A et B


X  étant l'âge de l'assuré lors de son Décès

DEFINITION DES GARANTIES

OPTIONS 1, 2 et 3

deces par accident


CAPITAL GARANTI EN CAS DE DECES PAR ACCIDENT AVANT 65 ANS

En cas de Décès ou d'Invalidité Absolue et Définitive par accident d'un salarié assuré avant 
65 ans, il est versé un capital supplémentaire au capital Décès toutes causes égal à :

	Situation de  Famille
	Montant en Pourcentage

du salaire de référence



	
	Tranche A
	Tranche B

	Célibataires, veufs, divorcés


	 250 %
	 250 %

	Mariés, Concubins
	 340 %


	 340 %

	Majoration par enfant ou personne à charge


	 85 %
	 85 %


DEFINITION DES GARANTIES

frais d'obsèques

En cas de Décès d'un salarié assuré ou de son conjoint (ou concubin) avant 65 ans ou d'un enfant à charge, il est versé une indemnité couvrant les frais d'Obsèques réellement engagés, à concurrence de :
	SALARIE ASSURE


	CONJOINT, CONCUBIN
	ENFANT A CHARGE

	Néant
	50 %  du PMSS

	25 %  du PMSS


PMSS : Plafond Mensuel de la Sécurité Sociale en vigueur au jour du Décès.

DEFINITION DES GARANTIES

indemnités journalières venant en complément et en relais

de la convention collective nationale de la metallurgie

En cas d'arrêt de travail avant 65 ans d'un salarié assuré, consécutif à :

SYMBOL 252 \f "Wingdings"
une maladie ou un accident de la vie courante
SYMBOL 252 \f "Wingdings"
un accident de travail ou une maladie professionnelle
médicalement constaté et indemnisé par la Sécurité Sociale, il est versé des Indemnités Journalières dans les conditions suivantes :

Point de Départ de l'Indemnisation
a) Salarié bénéficiant de la Convention Collective :

Les indemnités journalières sont versées au plus tôt à compter de la fin de la première période d'intervention de l'employeur au titre de la Convention Collective.

b) Salarié ne bénéficiant pas de la Convention Collective :

Les Indemnités Journalières sont versées à l'issue d'une carence continue de :

SYMBOL 251 \f "Wingdings"
Vie Privée
SYMBOL 213 \f "Monotype Sorts"
 90 jours  

SYMBOL 251 \f "Wingdings"
Accident du Travail
SYMBOL 213 \f "Monotype Sorts"
 90 jours  
Montant des Prestations

Tranche A :
85 % du salaire de référence brut (Sécurité Sociale et intervention de l'employeur au titre de la Convention Collective comprises)

Tranche B :
85 % du salaire de référence brut (Sécurité Sociale et intervention de l'employeur au titre de la Convention Collective comprises)

DEFINITION DES GARANTIES

Versement des Indemnités Journalières
Les Indemnités Journalières sont versées directement au souscripteur, sauf en cas de rupture du contrat de travail.

En aucun cas, le cumul des prestations versées, avec celles de la Sécurité Sociale ou tout autre organisme de Prévoyance ne peut dépasser la rémunération qu'aurait perçu l'assuré s'il avait continué à travailler.

Cessation du Paiement des Indemnités Journalières
Dès la reprise du travail, au 65ème anniversaire de l'assuré, dès la reconnaissance de l'état d'Invalidité par la Sécurité Sociale et, au plus tard au 1095ème jour d'arrêt de travail.

DEFINITION DES GARANTIES

invalidité / incapacité permanente

Montant des Rentes
En cas d'Invalidité ou d'Incapacité Permanente d'un salarié assuré avant 60 ans, reconnue par la Sécurité Sociale au titre de la Maladie et des Accidents de la vie courante ou des Accidents du Travail et des Maladies Professionnelles, il est versé en complément de la Sécurité Sociale :

SYMBOL 250 \f "Wingdings"
une Rente d'Invalidité

ou

SYMBOL 250 \f "Wingdings"
une Rente d'Incapacité

1/
Maladie ou Accident de la Vie Courante
a)
En cas d'Invalidité Permanente de 2ème Catégorie reconnue et indemnisée par la Sécurité Sociale, il est versé à l'assuré une rente d'un montant annuel de :

Tranche A :
 80 % du salaire de référence brut, Sécurité Sociale comprise.

Tranche B :
 80 % du salaire de référence brut, Sécurité Sociale comprise.

b)
En cas d'Invalidité Permanente de 3ème Catégorie reconnue et indemnisée par la Sécurité Sociale, il est versé à l'assuré une rente d'un montant annuel de :

Tranche A :
 80 % du salaire de référence brut, Sécurité Sociale comprise.

Tranche B :
 80 % du salaire de référence brut, Sécurité Sociale comprise.

c)
En cas d'Invalidité Permanente de 1ère Catégorie reconnue et indemnisée par la Sécurité Sociale, il est versé à l'assuré une rente d'un montant annuel de :

Tranche A :
 80 % du salaire de référence brut, Sécurité Sociale comprise.

Tranche B :
 80 % du salaire de référence brut, Sécurité Sociale comprise.

DEFINITION DES GARANTIES

2/
Accident du travail ou maladie professionnelle
a)
En cas d'Incapacité Permanente d'un taux supérieur à 66 % reconnue et indemnisée par la Sécurité Sociale, il est versé à l'assuré une rente dont le montant est égal à celui prévu en 2ème ou 3ème catégorie si l'état de l'assuré nécessite l'assistance d'une tierce personne.

b)
En cas d'Incapacité Permanente d'un taux compris entre 33 % et moins de 66 % reconnue et indemnisée par la Sécurité Sociale, il est versé à l'assuré une rente dont le montant est calculé selon la formule suivante :



R x 3 n    


2

R = Rente d'INVALIDITE versée en 2ème catégorie

n = Taux d'INCAPACITE

Versement des Rentes
Les rentes sont versées directement au bénéficiaire.

En aucun cas, le cumul des prestations versées, avec celles de la Sécurité Sociale ou tout autre organisme de Prévoyance ne peut dépasser la rémunération qu'aurait perçu l'assuré s'il avait continué à travailler.

Cessation du Paiement des Rentes
A la date à laquelle l'intéressé entre en jouissance de la Pension Vieillesse de la Sécurité Sociale, au 60ème anniversaire de l'assuré et en tout état de cause, au jour où la Sécurité Sociale cesse le versement de la pension d'invalidité ou de la rente d'incapacité.

MONTANT DES COTISATIONS

	
	
	
	Tranche A (1)
	
	Tranche B (1)
	
	

	SYMBOL 119 \f "Wingdings" Garantie Décès


	
	
	
	
	
	
	

	   Décès - IAD toutes causes (options 1, 2 et 3)
	
	
	0,84 %
	
	0,84 %
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	   Décès - IAD accidentel
	
	
	0,19 %
	
	0,19 %
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	SYMBOL 119 \f "Wingdings" Garantie Obsèques
	
	
	0,01 %
	
	0,01 %
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	SYMBOL 119 \f "Wingdings" Garantie Indemnités Journalières /

    Incapacité - Invalidité  (2)
	
	
	
	
	
	
	

	    Indemnités Journalières
	
	
	0,15 %
	
	0,19 %
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	     Invalidité - Incapacité
	
	
	0,35 %
	
	0,57 %
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Taux de Cotisation
	
	
	1,54 %
	
	1,80 %
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


(1)
des rémunérations annuelles brutes perçues par les salariés assurés.

(2)
Lorsque les garanties Indemnités Journalières et Incapacité - Invalidité sont proposées conjointement, les taux de cotisation respectifs ne peuvent être dissociés.

ANNEXE : DEFINITION COMPLEMENTAIRE DES GARANTIES

I -  Remarques PRELIMINAIRES

Les garanties Double Effet, Décès par Accident, Décès par Accident de la Circulation, Décès par Accident du Travail et Prédécès ne peuvent être souscrites sans la garantie Décès toutes causes.


Les garanties Décès par Accident de la Circulation et Décès par Accident du Travail ne peuvent être souscrites sans la garantie Décès par Accident.


Cette tarification s'entend hors risques en cours (voir imprimé joint). Pour leur prise en charge, il convient de renseigner l'imprimé ci-joint afin d'effectuer une tarification séparée.

II -  Assiette des Cotisations et des Prestations
1°)
Salaire de référence servant de base au calcul des cotisations
Le salaire retenu est composé, dans la limite des tranches indiquées ci-après ou de l'une d'entre elles, selon l'option choisie par le souscripteur de :


La Tranche A des rémunérations perçues : partie du salaire brut limitée au plafond de la Sécurité Sociale.


La Tranche B des rémunérations perçues : partie du salaire brut comprise entre le plafond de la tranche A et la plafond fixé pour l'application de la Convention Collective Nationale des Cadres du 14 mars 1947, soit au maximum sept fois le plafond annuel de la Sécurité Sociale.

Ce salaire comprend, éventuellement, les rémunérations variables supplémentaires, régulièrement perçues (13ème mois, prime de vacances...) au cours de l'année civile d'assurance, à l'exclusion des primes à périodicité plus longue que l'année (prime de départ à la retraite...).

ANNEXE

2°)
Salaire de référence servant de base au calcul des prestations garanties
Le salaire de référence est le salaire brut fixe ayant donné lieu au paiement de la cotisation et perçu par l'assuré au cours des trois derniers mois civils d'activité précédant la date de l'événement ouvrant droit à prestations, multiplié par 4.

Ce salaire est éventuellement majoré des rémunérations variables supplémentaires, régulièrement versées (13ème mois, prime de vacances...) ayant donné lieu à cotisation au titre des douze derniers mois civils d'activité, à l'exclusion des primes à périodicité plus longue que l'année (prime de départ à la retraite, commissions...).

III -  ENFANTS OU PERSONNES A CHARGE
Enfants à charge
Lorsque le contrat souscrit fait référence à la notion d'enfants à charge, sont considérés comme à charge les enfants âgés de moins de 16 ans qu'ils soient légitimes, naturels, adoptifs ou recueillis dont l'assuré pourvoit aux besoins et assume la charge effective et permanente de leur entretien ou pour lesquels l'assuré verse une pension alimentaire constatée judiciairement ou déduite fiscalement.

Sont assimilés aux enfants de moins de 16 ans, les enfants de moins de 26 ans qui poursuivent leurs études et peuvent en justifier par un certificat de scolarité avec, s'ils sont âgés de plus
de 20 ans, mention de leur appartenance à un régime de Sécurité Sociale des étudiants
(articles L.381.3 et suivants du Code de la Sécurité Sociale).

Sont assimilés aux enfants de moins de 16 ans, les enfants de moins de 26 ans qui sont en apprentissage et perçoivent une rémunération, mensuelle inférieure à 55 % du SMIC mensuel ; dans ce cas, ils doivent fournir une copie du contrat d'apprentissage et leurs bulletins de salaire.

Sont assimilés aux enfants de moins de 16 ans, les enfants de moins de 26 ans, par suite d'infirmité ou de maladie incurable, sont atteints d'une incapacité permanente d'un taux égal ou supérieur
à 80 % reconnu au sens de l'article 169 du Code de la Famille et de l'Aide Sociale. Toutefois, en ce qui concerne les majorations familiales des capitaux ou des rentes, aucune limitation d'âge ne leur est appliquée.

ANNEXE

Personnes à charge

Lorsque le contrat souscrit fait référence à la notion de personnes à charge, sont considérées comme telles, les personnes vivant sous le toit de l'assuré, titulaires de la carte d'invalidité prévue à l'article 173 du Code de la Famille et de l'Aide Sociale et ce, conformément à l'article 196-A bis du Code Général des Impôts, dans la mesure où ces personnes ne remplissent pas les conditions  visées à l'article 16 ci-dessus pour être considérées comme "enfants à charge".

IV -  Exonération
Le souscripteur est exonéré du paiement de la cotisation des assurés qui, à la date d'échéance de celle-ci, se trouvent en arrêt de travail pour maladie ou accident depuis une période d'au moins 90 jours continus, sous réserve qu'ils ne perçoivent plus de rémunération.

V -  Réévaluation
L'indice de réévaluation des prestations périodiques au 1er janvier et au 1er juillet de chaque année sera le point de retraite A.G.I.R.C.

En cas de résiliation du contrat, les prestations en cours résultant d'un événement survenu antérieurement à la date de résiliation seront servies jusqu'à extinction des droits ; toutefois, leur montant sera maintenu à la valeur atteinte au jour de la rupture.

Si la rupture du contrat résulte de la cessation totale d'activité de l'entreprise suite à sa mise en liquidation des biens, le bénéfice des réévaluations sera maintenu dans la limite des disponibilités financières du fonds de réévaluation.

VI -  DECES
L'ensemble des majorations pour enfant ou personne à charge est limité au double du capital décès prévu hors majoration pour enfant ou personne à charge.

ANNEXE

VII -  Invalidité Absolue et Définitive
Par assuré en état d'Invalidité Absolue et Définitive, il faut entendre l'Invalidité de 3ème Catégorie, c'est à dire l'assuré reconnu définitivement incapable de se livrer à la moindre occupation, ni
au moindre travail lui procurant gain ou profit et dont l'état nécessite l'assistance constante d'une tierce personne pour accomplir les actes ordinaires de la vie. (Art. L. 341-4 3e du Code de
la Sécurité Sociale).

Si l'Invalidité Absolue et Définitive résulte d'un Accident du Travail ou d'une Maladie Professionnelle, elle doit donner lieu, par application de l'article L. 434-2 alinéa 3 du Code de la Sécurité Sociale, à l'attribution par celle-ci d'une majoration de la rente au titre de l'assistance d'une tierce personne.

VIII -  Rente de Conjoint
§ 1.
Rente Viagère
Le bénéficiaire de la rente viagère est le conjoint survivant de l'assuré non séparé de corps par un jugement définitif passé en force de chose jugée à la date du décès.

§ 2.
Rente Temporaire
Le bénéficiaire de la rente temporaire est le conjoint survivant de l'assuré non séparé de corps par un jugement définitif passé en force de chose jugée à la date de décès, âgée de moins de 55 ans et qui réunit l'une des conditions suivantes, soit :

-
ne pas être Invalide au sens de l'article L. 341-1 du Code de la Sécurité Sociale ;

-
ne pas avoir à sa charge effective et permanente, deux enfants âgés de moins de

21 ans ou deux personnes dont l'un (sans condition d'âge) est invalide au sens de

l'article L. 169 du Code de la Famille et de l'Aide Sociale.

ANNEXE

IX -   Invalidité - Incapacité Permanente
Invalidité
Par invalidité, il faut entendre la réduction d'au moins 2/3 de la capacité de travail ou de gain, reconnue par la Sécurité Sociale et entraînant le classement dans l'une des catégories d'invalides visées à l'article L 341-4 du Code de la Sécurité Sociale.

1ère catégorie
:
Invalides capables d'exercer une activité rémunérée ;

2ème catégorie
:
Invalides incapables d'exercer une profession quelconque ;

3ème catégorie
:
Invalides qui, étant absolument incapables d'exercer une profession, sont, en


outre, dans l'obligation d'avoir recours à l'assistance d'une tierce personne


pour effectuer les actes ordinaires de la vie.

Incapacité permanente
Il s'agit de la reconnaissance par la Sécurité Sociale (en application de l'article
L. 434-2 alinéa 1er Code de la Sécurité Sociale) d'un taux d'Incapacité Permanente entraînant le versement d'une rente au titre des Accidents du Travail ou des Maladies Professionnelles (article L. 434-2 dudit Code).

L'Incapacité Permanente d'un taux égal ou supérieur à 66 % qui résulte d'un Accident du Travail ou d'une Maladie Professionnelle est assimilée, pour le calcul du montant de la prestation versée, à l'Invalidité de 2ème Catégorie (ou de 3ème Catégorie si l'état de l'assuré nécessite l'assistance permanente d'une tierce personne pour effectuer les actes ordinaires de la vie).

L'Incapacité Permanente d'un taux compris entre 33 % et 66 % donne droit à une rente d'Incapacité Permanente Partielle calculée en fonction de la formule retenue.
ANNEXE

X -   Plafond des Garanties de Type Décès
1°)
Plafond par assuré
Les engagements sur les capitaux versés au décès de chaque assuré, sont limités à cinq millions sept cent quatre vingt un mille francs (valeur au 01.01.2000) indexés sur l'évolution du salaire mensuel des cadres publié par la revue Liaisons Sociales, y compris les capitaux supplémentaires pour accident et accident du travail éventuellement souscrits.

2°)
Plafond par événement
Si un même événement entraîne le décès ou la constatation de l'Invalidité Absolue et Définitive de plusieurs assurés dans les six mois de sa survenance, les engagements pour l'ensemble des capitaux et des capitaux constitutifs de rentes versés ou garantis au titre de cet événement, se limiteront à 360 fois le montant du Plafond Annuel de la Sécurité Sociale en vigueur au 1er janvier de l'année de l'événement.

ANNEXE 4 

OPTION FACULTATIVE INTEGRALEMENT A LA CHARGE DU SALARIE
pension complète de reversion

	
	
	
	
	
	
	
	

	La garantie Pension Complète de réversion est identique à celle actuellement en vigueur et proposée au salariés cotisant à la caisse de retraite des cadres. 

Les  taux de cotisations sont les suivants :
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	0,60% tranche A et 2,00% tranche B appelé à 80%
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Résumé de la garantie:
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Droits acquis: 
	
	
	
	
	
	

	
	60% des points de retraite acquis dans le régime de retraite des cadres
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	60% des points de retraite que le salarié aurait pu acquérir dans le régime de 
	

	
	retraite des cadres depuis la date de son décès jusqu'à l'âge de 65 ans.
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Un nombre forfaitaire de points égal à 250 fois le nombre d'années constituant la 
	

	
	carrière théorique du défunt.
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	Cette pension est versée sous déduction de :
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	-des allocations effectivement versées par la Caisse de retraite des cadres 
	

	
	aux ayants droits.
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	-à partir de l'âge normal de la liquidation de la pension de réversion de la Sécurité 
	

	
	Sociale : 250 fois la valeur du point AGIRC en vigueur à cette époque multiplié par 
	

	
	la carrière réelle du salarié et validée par le régime de retraite des Cadres.
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 OPTION FACULTATIVE INTEGRALEMENT A LA CHARGE DU SALARIE
majoration du capital deces

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Taux pour un capital égal à 100% du salaire brut (tranches A et B):
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	tranches d'âge
	CVD0
	M0
	
	
	
	

	
	
	de 20 à 24 ans
	0,1253%
	0,1740%
	
	
	
	

	
	
	de 25 à 29 ans
	0,1279%
	0,1889%
	
	
	
	

	
	
	de 30 à 34 ans 
	0,1484%
	0,2208%
	
	
	
	

	
	
	de 35 à 39 ans
	0,2008%
	0,3103%
	
	
	
	

	
	
	de 40 à 44 ans
	0,2860%
	0,4478%
	
	
	
	

	
	
	de 45 à 49 ans
	0,4255%
	0,6591%
	
	
	
	

	
	
	de 50 à 54 ans
	0,6756%
	1,0317%
	
	
	
	

	
	
	de 55 à 59 ans
	1,0146%
	1,5212%
	
	
	
	

	
	
	de 60 à 65 ans
	1,4940%
	2,2285%
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Les frais de gestion s'élèvent  à 10 % de la cotisation et sont inclus dans celle-ci.
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Exemples: Pour un doublement du capital de l'option 1
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Pour un assuré Célibataire sans enfant de 30 ans, le capital Décès du régime obligatoire est de 250%
	

	
	==> taux de cotisation au régime facultatif  : 0,1484*250%, soit 0,371%
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Pour un assuré Marié avec 2 enfants de 42 ans, le capital Décès du régime obligatoire est de 510%
	

	
	==> taux de cotisation au régime facultatif : 0,4478*510%, soit 2,284%
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nota: 
	L'assuré peut choisir entre le doublement du capital ou une majoration de 50%.

	
	L'âge est déterminé par différence de millésime.
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	


ANNEXE - 6

TABLEAU DE GARANTIES ET DE PRESTATIONS  SANTE PERIMETRE 1

THOMSON MULTIMEDIA PERIMETRE 1

Prestations complémentaires en pourcentage du tarif conventionnel de l’assurance maladie












2001

	NATURE
	Rembst

Assurance

maladie
	COMPLEMENT et

FORFAIT


Frais médicaux

	-consultations et visites des généralistes conventionnés , actes en K secteur 1 et 2

-consultations et visites des généralistes non conventionnés , et avec dépassement       d’honoraires actes en K secteur 3

Frais de déplacement, majoration nuit/férié, DE………………………………………………

-consultations et visites des spécialistes conventionnés,  secteur 1 et 2

-consultations et visites des spécialistes non conventionnés avec dépassement 

 d’honoraires secteur 3

Frais de déplacement, majoration nuit/férié, DE……………………………………………..

-radiologie (hors actes codifiés en K) sans dépassement

-radiologie (hors actes codifiés en K) avec dépassement

-densitométrie


	70%

70%

70%

70%

70%

70%

70%

70%

-


	300%

250%

30%

300%

250%

30%

250%

250%

50% Frais réels limité à PMSS/30




Auxiliaires médicaux

	-soins infirmiers

- Kinésithérapie sans dépassement

-Kinésithérapie avec dépassement

-Kinésithérapie (hors nomenclature Sécurité sociale)

-Séance de psychomotricité

-Ostéopathes (diplômés d’Etat)

-Orthophonie sans dépassement 

-Orthophonie avec dépassement 

-Orthoptie sans dépassement
-Orthoptie avec dépassement

-Pédicure (soins acceptées par la Sécurité sociale)

sans dépassement

avec dépassement
	60%

60%

60%

-

-

-

60%

60%

60%

60%

60%

60%
	250% 

250% 

250% 

50% FR limité à PMSS/150 et par séance

50% FR  limité à PMSS/150 et par séance

50% FR limité à PMSS/150 et par séance

40%

250%

40%

250%

40%

250%


Pharmacie

	-Médicaments remboursés à 65% (vignette blanche)

-Médicaments remboursés à 35% (vignette bleue)


	60%

60%


	40% 

40% 




Hospitalisation médicale ou chirurgicale

	-frais de séjour en établissement conventionné

-frais de séjour en établissement non conventionné

· Honoraires établissement conventionné

· Honoraires établissement non conventionné

-chambre particulière limité à 90 jours par an )

-frais d’accompagnant ( enfant – 14 ans ) limité à 90 jours par an

-transport

-forfait journalier
	80%

-

80%

-

65%


	100% Frais réels

90% Frais réels

100% Frais réels

90% Frais réels

2% PMSS

2% PMSS

35%

frais réels


Art dentaire

	-soins dentaires conventionnés (exception faite des actes hors 

 nomenclature Sécurité sociale)

-soins dentaires non conventionnés (exception faite des actes hors

 nomenclature  Sécurité sociale)

-prothèses dentaires acceptées par l’assurance maladie

-prothèses dentaires refusées par l’assurance maladie et figurant dans la 

 nomenclature Sécurité sociale

-orthodontie acceptée par la Sécurité sociale

-orthodontie refusée par la Sécurité sociale et figurant dans la 

 nomenclature Sécurité sociale
	70%

70%

-

100%


	200%

200%

330%

330%

300%

300%


Optique

	-Soins (voir rubrique Frais médicaux « Consultation spécialiste »)

-Verres, montures, lentilles (y compris lentilles refusées)

(Les lentilles refusées ne donnent lieu à aucun remboursement Sécurité sociale)

-kératotomie ( Chirurgie réfractaire par œil )
	65%

-
	20% PMSS par an et par bénéficiaire

50% Frais réels limité à 3000F


Prestations sanitaires 

	-Petits et grands appareillage acceptés par la Sécurité Sociale

-Prothèses auditives acceptées par la Sécurité Sociale

-prothèses orthopédiques acceptées par la Sécurité sociale

-appareillages et prothèses refusés par la Sécurité sociale
	65%

65% par prothèse

65% par prothèse

néant


	20% PMSS

20% PMSS

20% PMSS

néant


Analyses médicales - prélèvements

	-Analyses médicales (nomenclature Sécurité sociale)

 sans dépassement

 avec dépassement 

-Analyses médicales (hors nomenclature Sécurité sociale)
	60%

60%


	250%

250%

50% FR limité à PMSS/30


Autres prestations

	-cure thermale acceptée par l’assurance maladie : Honoraires

-cure thermale acceptée par l’assurance maladie : Hébergement

-cure thermale acceptée par l’assurance maladie : Transport

-maternité ( par naissance ou adoption )

-maternité chambre particulière
	65%

-

65%

-

-
	300%

20% PMSS

35%

20% PMSS

2% PMSS


ANNEXE - 7

TABLEAU DE PRESTATIONS ET DE GARANTIES SANTE / PERIMETRE 2

THOMSON MULTIMEDIA PERIMETRE 2

Prestations complémentaires en pourcentage du tarif conventionnel de l’assurance maladie












2001

	NATURE
	Rembst

Assurance

maladie
	COMPLEMENT et

FORFAIT


Frais médicaux

	-consultations et visites des généralistes conventionnés , actes en K secteur 1 et 2

-consultations et visites des généralistes non conventionnés , et avec dépassement       d’honoraires actes en K secteur 3

Frais de déplacement, majoration nuit/férié, DE…
-consultations et visites des spécialistes conventionnés,  secteur 1 et 2

-consultations et visites des spécialistes non conventionnés avec dépassement 

 d’honoraires secteur 3

Frais de déplacement, majoration nuit/férié, DE……………………………………………..

-radiologie (hors actes codifiés en K) sans dépassement

-radiologie (hors actes codifiés en K) avec dépassement

-densitométrie


	70%

70%

70%

70%

70%

70%

70%

70%

-


	200%

150%

30%

200%

150%

30%

150%

150%

50% Frais réels limité à PMSS/30




Auxiliaires médicaux

	-soins infirmiers

- Kinésithérapie sans dépassement

-Kinésithérapie avec dépassement

-Kinésithérapie (hors nomenclature Sécurité sociale)

-Séance de psychomotricité

-Ostéopathes (diplômés d’Etat)

-Orthophonie sans dépassement 

-Orthophonie avec dépassement 

-Orthoptie sans dépassement
-Orthoptie avec dépassement

-Pédicure (soins acceptées par la Sécurité sociale)

sans dépassement

avec dépassement
	60%

60%

60%

-

-

-

60%

60%

60%

60%

60%

60%
	150% 

150% 

150% 

50% FR limité à PMSS/150 et par séance

50% FR  limité à PMSS/150 et par séance

50% FR limité à PMSS/150 et par séance

40%

150%

40%

150%

40%

150%


Pharmacie

	-Médicaments remboursés à 65% (vignette blanche)

-Médicaments remboursés à 35% (vignette bleue)


	60%

60%


	40% 

40% 




Hospitalisation médicale ou chirurgicale

	-frais de séjour en établissement conventionné

-frais de séjour en établissement non conventionné

· Honoraires établissement conventionné

· Honoraires établissement non conventionné

-chambre particulière limité à  90 jours par an )

-frais d’accompagnant ( enfant – 14 ans ) limité à 90 jours par an

-transport

-forfait journalier
	80%

-

80%

-

-

65%
	100% Frais réels

90% Frais réels

100% Frais réels

90% Frais réels

1% PMSS

1% PMSS

35%

frais réels


Art dentaire

	-soins dentaires conventionnés (exception faite des actes hors 

 nomenclature Sécurité sociale)

-soins dentaires non conventionnés (exception faite des actes hors

 nomenclature  Sécurité sociale)

-prothèses dentaires acceptées par l’assurance maladie

-prothèses dentaires refusées par l’assurance maladie et figurant dans la 

 nomenclature Sécurité sociale

-orthodontie acceptée par la Sécurité sociale

-orthodontie refusée par la Sécurité sociale et figurant dans la 

 nomenclature Sécurité sociale
	70%

70%

-

100%


	200%

200%

200%

200%

200%

200%


Optique

	-Soins (voir rubrique Frais médicaux « Consultation spécialiste »)

-Verres, montures, lentilles (y compris lentilles refusées)

(Les lentilles refusées ne donnent lieu à aucun remboursement Sécurité sociale)

-kératotomie ( Chirurgie réfractaire par œil )
	65%

-
	15% PMSS par an et par bénéficiaire

50% Frais réels limité à 3000F


Prestations sanitaires 

	-Petits et grands appareillage acceptés par la Sécurité Sociale

-Prothèses auditives acceptées par la Sécurité Sociale

-prothèses orthopédiques acceptées par la Sécurité sociale

-appareillages et prothèses refusés par la Sécurité sociale
	65%

65% par prothèse

65% par prothèse

néant


	10% PMSS

10% PMSS

10% PMSS

néant


Analyses médicales - prélèvements

	-Analyses médicales (nomenclature Sécurité sociale)

 sans dépassement

 avec dépassement 

-Analyses médicales (hors nomenclature Sécurité sociale)
	60%

60%


	40%

150%

50% FR limité à PMSS/30


Autres prestations

	-cure thermale acceptée par l’assurance maladie : Honoraires

-cure thermale acceptée par l’assurance maladie : Hébergement

-cure thermale acceptée par l’assurance maladie : Transport

-maternité ( par naissance ou adoption )

-maternité chambre particulière
	65%

-

65%

-

-
	200%

10% PMSS

35%

10% PMSS

1% PMSS


ANNEXE - 8  

TAUX DE COTISATIONS PREVOYANCE ET SANTE PAR SITES

	THOMSON MULTIMEDIA

	COTISATIONS SANTE et PREVOYANCE

	MUTUALITE FRANCAISE

	
	
	
	
	
	
	

	Site d'ANGERS
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Cotisations Mutualité Française

	
	SANTE

	
	Tranche A
	Tranche B

	Cadres Position III C
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Cadres
	3,054%
	1,022%
	2,032%
	3,054%
	1,373%
	1,681%

	Assimilés
	 
	33,45%
	66,55%
	 
	44,95%
	55,05%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Non-Cadres Art 36
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	3,054%
	0,754%
	2,300%

	K 270 - 305
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	24,70%
	75,30%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Employés
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	3,054%
	0,754%
	2,300%

	K 225 - 255
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	24,70%
	75,30%

	
	 
	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Ouvriers *
	3,310%
	1,655%
	1,655%
	3,310%
	1,655%
	1,655%

	K 140 - 215 
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Cotisations Mutualité Française

	
	PREVOYANCE

	
	Tranche A
	Tranche B

	Cadres Position III C
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Cadres
	1,540%
	0,308%
	1,232%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	Assimilés
	 
	20,00%
	80,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Non-Cadres Art 36
	1,540%
	0,308%
	1,232%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	K 270 - 305
	 
	20,00%
	80,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Employés
	1,540%
	0,770%
	0,770%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	K 225 - 255
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Ouvriers
	1,540%
	0,710%
	0,830%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	K 140 - 215 
	 
	46,10%
	53,90%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	* Périmètre 2 pour les salariés de coefficient inférieur à 225 (courant année 2001)
	

	
	
	
	
	
	
	


	THOMSON MULTIMEDIA

	COTISATIONS SANTE et PREVOYANCE

	MUTUALITE FRANCAISE

	
	
	
	
	
	
	

	Site de BAGNEAUX
	
	
	
	
	

	Convention Verre Mécanique No 3079
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Cotisations Mutualité Française

	
	SANTE

	
	Tranche A
	Tranche B

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Cadres
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	3,054%
	1,527%
	1,527%

	Assimilés (K>290)
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Non-Cadres Art 36 *
	3,310%
	1,655%
	1,655%
	3,310%
	1,655%
	1,655%

	K 230 - 290
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Employés *
	3,310%
	1,655%
	1,655%
	3,310%
	1,655%
	1,655%

	K 165 - 215
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Ouvriers *
	3,310%
	1,655%
	1,655%
	3,310%
	1,655%
	1,655%

	K 135 - 225 
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Cotisations Mutualité Française

	
	PREVOYANCE

	
	Tranche A
	Tranche B

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Cadres
	1,540%
	0,000%
	1,540%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	Assimilés (K>290)
	 
	0,00%
	100,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Non-Cadres Art 36
	1,540%
	0,770%
	0,770%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	K 230 - 290
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Employés
	1,540%
	0,770%
	0,770%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	K 165 - 215
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Ouvriers
	1,540%
	0,770%
	0,770%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	K 135 - 225 
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	* Périmètre 2 pour les salariés autres que Cadres et Assimilés
	
	

	
	
	
	
	
	
	


	THOMSON MULTIMEDIA

	COTISATIONS SANTE et PREVOYANCE

	MUTUALITE FRANCAISE

	
	
	
	
	
	
	

	Site de BOULOGNE / TMM SA
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Cotisations Mutualité Française

	
	SANTE

	
	Tranche A
	Tranche B

	Cadres Position III C
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Cadres
	3,054%
	0,511%
	2,543%
	3,054%
	1,784%
	1,270%

	Assimilés
	 
	16,73%
	83,27%
	 
	58,41%
	41,59%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Non-Cadres Art 36
	3,054%
	0,800%
	2,254%
	3,054%
	1,021%
	2,033%

	K 270 - 305
	 
	26,20%
	73,80%
	 
	33,44%
	66,56%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	 
	 

	Employés
	3,054%
	1,005%
	2,049%
	 
	 
	 

	K 225 - 255
	 
	32,90%
	67,10%
	 
	 
	 

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Ouvriers 
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	3,054%
	1,527%
	1,527%

	K 140 - 215 
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Cotisations Mutualité Française

	
	PREVOYANCE

	
	Tranche A
	Tranche B

	Cadres Position III C
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Cadres
	1,540%
	0,258%
	1,282%
	1,800%
	1,051%
	0,749%

	Assimilés
	 
	16,73%
	83,27%
	 
	58,41%
	41,59%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Non-Cadres Art 36
	1,540%
	0,403%
	1,137%
	1,800%
	0,602%
	1,198%

	K 270 - 305
	 
	26,20%
	73,80%
	 
	33,44%
	66,56%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	 
	 

	Employés
	1,540%
	0,507%
	1,033%
	 
	 
	 

	K 225 - 255
	 
	32,90%
	67,10%
	 
	 
	 

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Ouvriers
	1,540%
	0,770%
	0,770%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	K 140 - 215 
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


	THOMSON MULTIMEDIA

	COTISATIONS SANTE et PREVOYANCE

	MUTUALITE FRANCAISE

	
	
	
	
	
	
	

	Site de BOULOGNE / TMM Sales France - Sales Europe
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Cotisations Mutualité Française

	
	SANTE

	
	Tranche A
	Tranche B

	Cadres Position III C
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Cadres
	3,054%
	0,916%
	2,138%
	3,054%
	1,527%
	1,527%

	Assimilés
	 
	30,00%
	70,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Non-Cadres Art 36
	3,054%
	1,069%
	1,985%
	3,054%
	1,527%
	1,527%

	K 270 - 305
	 
	35,00%
	65,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	 
	 

	Employés
	3,054%
	0,458%
	2,596%
	 
	 
	 

	K 225 - 255
	 
	15,00%
	85,00%
	 
	 
	 

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Ouvriers 
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	3,054%
	1,527%
	1,527%

	K 140 - 215 
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Cotisations Mutualité Française

	
	PREVOYANCE

	
	Tranche A
	Tranche B

	Cadres Position III C
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Cadres
	1,540%
	0,308%
	1,232%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	Assimilés
	 
	20,00%
	80,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Non-Cadres Art 36
	1,540%
	0,679%
	0,861%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	K 270 - 305
	 
	44,10%
	55,90%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	 
	 

	Employés
	1,540%
	0,770%
	0,770%
	 
	 
	 

	K 225 - 255
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	 
	 

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Ouvriers
	1,540%
	0,770%
	0,770%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	K 140 - 215 
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


	THOMSON MULTIMEDIA

	COTISATIONS SANTE et PREVOYANCE

	MUTUALITE FRANCAISE

	
	
	
	
	
	
	

	Site de BREST
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Cotisations Mutualité Française

	
	SANTE

	
	Tranche A
	Tranche B

	Cadres Position III C
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Cadres
	3,054%
	0,509%
	2,545%
	3,054%
	1,527%
	1,527%

	Assimilés
	 
	16,66%
	83,34%
	 
	58,23%
	41,77%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Non-Cadres Art 36
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	3,054%
	1,527%
	1,527%

	K 270 - 305
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Employés
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	3,054%
	1,527%
	1,527%

	K 225 - 255
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Ouvriers 
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	3,054%
	1,527%
	1,527%

	K 140 - 215 
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Cotisations Mutualité Française

	
	PREVOYANCE

	
	Tranche A
	Tranche B

	Cadres Position III C
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Cadres
	1,540%
	0,256%
	1,284%
	1,800%
	1,048%
	0,752%

	Assimilés
	 
	16,64%
	83,36%
	 
	58,23%
	41,77%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Non-Cadres Art 36
	1,540%
	0,770%
	0,770%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	K 270 - 305
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Employés
	1,540%
	0,770%
	0,770%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	K 225 - 255
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Ouvriers
	1,540%
	0,770%
	0,770%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	K 140 - 215 
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


	THOMSON MULTIMEDIA

	COTISATIONS SANTE et PREVOYANCE

	MUTUALITE FRANCAISE

	
	
	
	
	
	
	

	Site de CERGY
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Cotisations Mutualité Française

	
	SANTE

	
	Tranche A
	Tranche B

	Cadres Position III C
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Cadres
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	3,054%
	1,527%
	1,527%

	Assimilés
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	58,23%
	41,77%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Non-Cadres Art 36
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	3,054%
	1,527%
	1,527%

	K 270 - 305
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	 
	 

	Employés
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	 
	 
	 

	K 225 - 255
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	 
	 

	
	 
	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	 
	 

	Ouvriers 
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	 
	 
	 

	K 140 - 215 
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Cotisations Mutualité Française

	
	PREVOYANCE

	
	Tranche A
	Tranche B

	Cadres Position III C
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Cadres
	1,540%
	0,000%
	1,540%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	Assimilés
	 
	0,00%
	100,00%
	 
	100,00%
	0,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Non-Cadres Art 36
	1,540%
	0,000%
	1,540%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	K 270 - 305
	 
	0,00%
	100,00%
	 
	100,00%
	0,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	 
	 

	Employés
	1,540%
	0,770%
	0,770%
	 
	 
	 

	K 225 - 255
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	 
	 

	
	 
	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	 
	 

	Ouvriers
	1,540%
	0,693%
	0,847%
	 
	 
	 

	K 140 - 215 
	 
	45,00%
	55,00%
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


	THOMSON MULTIMEDIA

	COTISATIONS SANTE et PREVOYANCE

	MUTUALITE FRANCAISE

	
	
	
	
	
	
	

	Site de GENLIS
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Cotisations Mutualité Française

	
	SANTE

	
	Tranche A
	Tranche B

	Cadres Position III C
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Cadres
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	3,054%
	1,527%
	1,527%

	Assimilés
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Non-Cadres Art 36
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	3,054%
	1,527%
	1,527%

	K 270 - 305
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Employés
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	3,054%
	1,527%
	1,527%

	K 225 - 255
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Ouvriers
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	3,054%
	1,527%
	1,527%

	K 140 - 215 
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Cotisations Mutualité Française

	
	PREVOYANCE

	
	Tranche A
	Tranche B

	Cadres Position III C
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Cadres
	1,540%
	0,000%
	1,540%
	1,800%
	0,630%
	1,170%

	Assimilés
	 
	0,00%
	100,00%
	 
	35,00%
	65,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Non-Cadres Art 36
	1,540%
	0,000%
	1,540%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	K 270 - 305
	 
	0,00%
	100,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Employés
	1,540%
	0,770%
	0,770%
	1,800%
	0,000%
	1,800%

	K 225 - 255
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	0,00%
	100,00%

	
	 
	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Ouvriers
	1,540%
	0,539%
	1,001%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	K 140 - 215 
	 
	35,00%
	65,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


	THOMSON MULTIMEDIA

	COTISATIONS SANTE et PREVOYANCE

	MUTUALITE FRANCAISE

	
	
	
	
	
	
	

	Site de GRAY
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Cotisations Mutualité Française

	
	SANTE

	
	Tranche A
	Tranche B

	Cadres Position III C
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Cadres
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	3,054%
	1,527%
	1,527%

	Assimilés
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Non-Cadres Art 36
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	3,054%
	1,527%
	1,527%

	K 270 - 305
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Employés *
	3,310%
	1,655%
	1,655%
	3,310%
	1,655%
	1,655%

	K 225 - 255
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Ouvriers *
	3,310%
	1,655%
	1,655%
	3,310%
	1,655%
	1,655%

	K 140 - 215 
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Cotisations Mutualité Française

	
	PREVOYANCE

	
	Tranche A
	Tranche B

	Cadres Position III C
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Cadres
	1,540%
	0,000%
	1,540%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	Assimilés
	 
	0,00%
	100,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Non-Cadres Art 36
	1,540%
	0,000%
	1,540%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	K 270 - 305
	 
	0,00%
	100,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Employés
	1,540%
	0,770%
	0,770%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	K 225 - 255
	 
	 1/2
	 1/2
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Ouvriers
	1,540%
	0,616%
	0,924%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	K 140 - 215 
	 
	 2/5
	 3/5
	 
	50,00%
	50,00%

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	* Périmètre 2 pour les salariés de coefficient inférieur à 270  (courant année 2001)
	

	
	
	
	
	
	
	


	THOMSON MULTIMEDIA

	COTISATIONS SANTE et PREVOYANCE

	MUTUALITE FRANCAISE

	
	
	
	
	
	
	

	Site de MOIRANS
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Cotisations Mutualité Française

	
	SANTE

	
	Tranche A
	Tranche B

	Cadres Position III C
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Cadres
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	3,054%
	1,527%
	1,527%

	Assimilés
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Non-Cadres Art 36
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	3,054%
	1,527%
	1,527%

	K 270 - 305
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Employés
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	3,054%
	1,527%
	1,527%

	K 225 - 255
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Ouvriers
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	3,054%
	1,527%
	1,527%

	K 140 - 215 
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Cotisations Mutualité Française

	
	PREVOYANCE

	
	Tranche A
	Tranche B

	Cadres Position III C
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Cadres
	1,540%
	0,000%
	1,540%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	Assimilés
	 
	0,00%
	100,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Non-Cadres Art 36
	1,540%
	0,000%
	1,540%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	K 270 - 305
	 
	0,00%
	100,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Employés
	1,540%
	0,513%
	1,027%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	K 225 - 255
	 
	 1/3
	 2/3
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Ouvriers
	1,540%
	0,513%
	1,027%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	K 140 - 215 
	 
	 1/3
	 2/3
	 
	50,00%
	50,00%

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


	THOMSON MULTIMEDIA

	COTISATIONS SANTE et PREVOYANCE

	MUTUALITE FRANCAISE

	
	
	
	
	
	
	

	Site de RENNES / R&D France
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Cotisations Mutualité Française

	
	SANTE

	
	Tranche A
	Tranche B

	Cadres Position III C
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Cadres
	3,054%
	0,611%
	2,443%
	3,054%
	1,527%
	1,527%

	Assimilés
	 
	20,00%
	80,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Non-Cadres Art 36
	3,054%
	0,611%
	2,443%
	3,054%
	1,527%
	1,527%

	K 270 - 305
	 
	20,00%
	80,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	 
	 

	Employés
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	 
	 
	 

	K 225 - 255
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	 
	 

	
	 
	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	 
	 

	Ouvriers 
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	 
	 
	 

	K 140 - 215 
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Cotisations Mutualité Française

	
	PREVOYANCE

	
	Tranche A
	Tranche B

	Cadres Position III C
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Cadres
	1,540%
	0,308%
	1,232%
	1,800%
	0,360%
	1,440%

	Assimilés
	 
	20,00%
	80,00%
	 
	20,00%
	80,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Non-Cadres Art 36
	1,540%
	0,308%
	1,232%
	1,800%
	0,360%
	1,440%

	K 270 - 305
	 
	20,00%
	80,00%
	 
	20,00%
	80,00%

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	 
	 

	Employés
	1,540%
	0,770%
	0,770%
	 
	 
	 

	K 225 - 255
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	 
	 

	
	 
	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	 
	 

	Ouvriers
	1,540%
	0,770%
	0,770%
	 
	 
	 

	K 140 - 215 
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


	THOMSON MULTIMEDIA

	COTISATIONS SANTE et PREVOYANCE

	MUTUALITE FRANCAISE

	
	
	
	
	
	
	

	Site de RENNES TBS
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Cotisations Mutualité Française

	
	SANTE

	
	Tranche A
	Tranche B

	Cadres Position III C
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Cadres
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	3,054%
	1,527%
	1,527%

	Assimilés
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Non-Cadres Art 36
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	3,054%
	1,527%
	1,527%

	K 270 - 305
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	 
	 

	Employés
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	 
	 
	 

	K 225 - 255
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	 
	 

	
	 
	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	 
	 

	Ouvriers 
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	 
	 
	 

	K 140 - 215 
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Cotisations Mutualité Française

	
	PREVOYANCE

	
	Tranche A
	Tranche B

	Cadres Position III C
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Cadres
	1,540%
	0,000%
	1,540%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	Assimilés
	 
	0,00%
	100,00%
	 
	100,00%
	0,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Non-Cadres Art 36
	1,540%
	0,000%
	1,540%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	K 270 - 305
	 
	0,00%
	100,00%
	 
	100,00%
	0,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	 
	 

	Employés
	1,540%
	0,770%
	0,770%
	 
	 
	 

	K 225 - 255
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	 
	 

	
	 
	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	 
	 

	Ouvriers
	1,540%
	0,693%
	0,847%
	 
	 
	 

	K 140 - 215 
	 
	45,00%
	55,00%
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


	THOMSON MULTIMEDIA

	COTISATIONS SANTE et PREVOYANCE

	MUTUALITE FRANCAISE

	
	
	
	
	
	
	

	Site de TONNERRE
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Cotisations Mutualité Française

	
	SANTE

	
	Tranche A
	Tranche B

	Cadres Position III C
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Cadres
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	3,054%
	1,527%
	1,527%

	Assimilés
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Non-Cadres Art 36
	3,054%
	1,527%
	1,527%
	3,054%
	1,527%
	1,527%

	K 270 - 305
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Employés *
	3,310%
	1,655%
	1,655%
	3,310%
	1,655%
	1,655%

	K 225 - 255
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Ouvriers *
	3,310%
	1,655%
	1,655%
	3,310%
	1,655%
	1,655%

	K 140 - 215 
	 
	50,00%
	50,00%
	 
	50,00%
	50,00%

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Cotisations Mutualité Française

	
	PREVOYANCE

	
	Tranche A
	Tranche B

	Cadres Position III C
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Cadres
	1,540%
	0,000%
	1,540%
	1,800%
	1,180%
	0,620%

	Assimilés
	 
	0,00%
	100,00%
	 
	65,55%
	34,45%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Non-Cadres Art 36
	1,540%
	0,000%
	1,540%
	1,800%
	1,800%
	0,000%

	K 270 - 305
	 
	0,00%
	100,00%
	 
	100,00%
	0,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Employés
	1,540%
	0,770%
	0,770%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	K 225 - 255
	 
	 1/2
	 1/2
	 
	50,00%
	50,00%

	
	 
	
	 
	 
	
	 

	
	 
	Salarié
	Employeur
	 
	Salarié
	Employeur

	Ouvriers
	1,540%
	0,770%
	0,770%
	1,800%
	0,900%
	0,900%

	K 140 - 215 
	 
	 1/2
	 1/2
	 
	50,00%
	50,00%

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	* Périmètre 2 pour les salariés de coefficient inférieur à 270
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


